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Convention de prestation de services 

ENTRE D’UNE PART : 

L’Université Lumière Lyon 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel, dont le siège social est situé 18 quai Claude Bernard 69635 LYON CEDEX 07,  
Représentée par sa présidente, Mme Nathalie DOMPNIER, 

Ci-après désignée « l’Université Lumière Lyon 2 » ; 

ET D’AUTRE PART : 

Eurasia Foundation (From Asia), organisation à but non lucratif,  
Dont le siège est situé 405 Station Plaza Tower 2-22-1 Nishi-Nippori Arakawa-ku Tokyo 116-0013, 
Japan 
Représenté par son président, M. Yoji SATO  

Ci-après désigné « la Fondation » 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1. Objet de la convention 

Par la présente convention, l’Université Lumière Lyon 2 s’engage à organiser pour le compte de la 
Fondation un programme de quatorze conférences sur le thème des sociétés asiatiques 
contemporaines selon un calendrier qui sera déterminé ultérieurement entre l’Université Lumière 
Lyon 2 et la Fondation.    

Article 2. Modalités de la prestation 

Le programme des conférences est placé sous la responsabilité pédagogique de l’Université Lumière 
Lyon 2, qui a désigné les intervenants et le calendrier en accord avec la Fondation. 

Les conférences seront dispensées dans les locaux de l’Université Lumière Lyon 2, sur l’un des deux 
campus (Bron et/ou Lyon), les salles seront précisées ultérieurement. 

La durée de chaque conférence est de deux heures. 

Les intervenants comprennent : 
- dix enseignants-chercheurs titulaires de l’Université Lumière Lyon 2 ou extérieurs
- quatre conférenciers proposés par la Fondation.

Les intervenants sont rémunérés selon les règles en vigueur au sein de l’Université Lumière Lyon 2. 
La grille « Conférence exceptionnelle 150€/h » est appliquée aux conférenciers. 

Ce cycle de conférence est proposé à nos étudiants en tant d’enseignement d’ouverture, dont le 
programme demeure prévisionnel.  

Article 3. Obligations de l’Université Lumière Lyon 2 

L’Université Lumière Lyon 2 retiendra seule les moyens utiles à la réalisation de sa mission. Elle 
s'oblige à répondre, par écrit et oralement, pendant la durée de la convention à toute question de la 
Fondation relative à l'objet de la convention et à lui rendre compte à sa demande du déroulement de 
sa mission. 

Article 4. Obligation de la Fondation 
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En exécution de la présente convention, la Fondation s’engage verser la totalité de la contribution 
financière, prévue à l’article 5, à l’Université Lumière Lyon 2 avant le début du cycle de conférences.  

La Fondation tiendra à la disposition de l’Université Lumière Lyon 2 toutes les informations pouvant 
contribuer à la bonne réalisation de l'objet de la présente convention. 

Article 5. Modalités financières 
 
En contrepartie de la réalisation de la prestation définie ci-dessus et conformément au devis validé 
(cf. annexe 2), la Fondation versera à l’Université Lumière Lyon 2 la somme forfaitaire maximale de 
27 000 USD TTC vingt-sept mille dollars conversion effectuée au jour de la date du versement.  
 
La subvention sera versée par virement bancaire en une seule fois à l’Université Lumière Lyon 2 avant 
le début du cycle, fixé au 22/01/2024.  
 
Ce montant comprend notamment la rémunération des interventions et de leur préparation, les frais 
de matériel et de documentation des intervenants.  
 
Article 6. Durée de la convention 
 
La présente convention est passée pour une durée d’un an à compter du 01/01/2024. Elle arrivera à 
son terme le 31/12/2024.  
 
Article 7. Modification et résiliation de la convention 
 
Toute modification apportée à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant dûment signé 
par les parties. 
 
L’inexécution de ses obligations par l’une ou l’autre des parties ayant pour conséquence 
l’impossibilité d’exécution de la prestation entraînerait pour la partie défaillante l’obligation de 
verser à l’autre, outre le cas échéant, le remboursement du prix des prestations non effectuées, une 
indemnité égale au montant des frais engagés par la partie victime de l’inexécution. 
 
La convention peut être résiliée par chacune des parties par envoi d'un courrier recommandé avec 
avis de réception et respect d’un délai de préavis d’un mois, sans aucune contrepartie financière. 
 
Article 8. Règlement des litiges 
 
Les parties s’engagent à rechercher une solution amiable à tout différend né de l’application ou de 
l’interprétation de la présente convention. A défaut de solution amiable, le Tribunal administratif de 
Lyon sera compétent pour connaître du litige. 

 

 

Fait à Lyon le     en deux exemplaires. 
 

  

      Pour la Fondation              Pour l’Université Lumière Lyon 2, 

 

 

 

  Le Président de Eurasia Foundation (from Asia)            La Présidente de l’Université Lumière Lyon 2 
 Yoji SATO                                        Nathalie DOMPNIER
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Annexe 1 Programme prévisionnel du cycle de conférence :  

Heures 
prévisionnelles  Intervenant Intitulé 

2h 

Joon-Kon CHUNG The Necessity and Possibility of the Asian Community 

2h 
Françoise GED Urbanisation, architecture et patrimoine en Chine au XXIe siècle 

2h Yiru XU Representation of Alzheimer's Disease in Chinese Mainstream Newspapers 

2h Jianing ZHU Asia Cultural and How to learn Chinese characters effectively? 

2h 
Dave WANG Asian Community, Chinese Civilization and American Founding Fathers 

2h YounOk KANG Asia Cultural Community and traditional culture exchange 

2h Mariarosaria 
GIANNINOTO Titre à définir 
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Annexe 2 Budget prévisionnel :  

Rémunération conférencier 4500  € 
Vacation administrative 1000 € 
Référentiel 1000 € 
Interprète 1500 € 
Voyages 8800 € 
Hébergements 4000 € 
Autres frais de fonctionnement 1000 € 
Frais de gestion 3400 € 
Total 25200 € 

 

 


